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Da mihi factum, dabo tibi jus : Analyse et
applications juridiques

Définition et signification

Da mihi factum, dabo tibi jus, traduit du latin par “Donne-moi les faits, je te donnerai le droit”, est
une maxime juridique clé qui exprime la division des rôles dans un système judiciaire.

Elle reflète le principe selon lequel il appartient aux parties de fournir les faits, tandis qu’il incombe au
juge ou à l’autorité judiciaire d’appliquer le droit pertinent à ces faits. Ce principe est essentiel dans
les systèmes de droit civil et, dans une certaine mesure, dans les systèmes de common law.

Origine historique

Droit romain

Cette maxime est profondément ancrée dans le droit romain, où le rôle du juge était strictement
limité à l’application des règles de droit aux faits présentés. Les plaideurs avaient la responsabilité
d’apporter les éléments factuels nécessaires.

Développement médiéval

Au Moyen Âge, les écoles de droit européennes, notamment à Bologne, ont repris ce principe pour
structurer les procédures judiciaires émergentes, en renforçant la séparation entre le rôle du juge
(jurisdictio) et celui des parties (probatio).

Approche moderne

Aujourd'hui, ce principe reste un pilier des systèmes de droit civil. Il guide également les juridictions
internationales et nationales dans leur manière d’évaluer les faits et de rendre des décisions.

Applications pratiques

Da mihi factum, dabo tibi jus s’applique dans divers domaines juridiques où la distinction entre les
faits et le droit est cruciale. Voici quelques exemples illustratifs :
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Droit civil

En matière contractuelle, les parties doivent démontrer les faits relatifs à la formation, à
l’exécution ou à la rupture d’un contrat. Le juge applique ensuite le droit approprié.

Exemple : Un locataire prouve qu'il a payé son loyer en présentant des quittances ; le1.
juge statue ensuite sur l'existence ou non d'un manquement.

Droit pénal

Les faits (preuves, témoignages) sont collectés par les enquêteurs et le ministère public, mais
c’est au juge ou au jury de qualifier ces faits juridiquement.

Exemple : Lors d'un procès pour vol, il est démontré qu’un bien a été pris sans1.
consentement. Le juge qualifie ces faits en fonction des éléments constitutifs du vol.

Droit administratif

Les parties en litige (individu ou administration) doivent présenter les faits sur lesquels repose
une décision administrative. Le tribunal vérifie ensuite la conformité juridique de cette décision.

Exemple : Dans un litige fiscal, le contribuable prouve ses dépenses et le juge statue sur1.
leur déductibilité.

Droit international

Lors de différends entre États, les parties présentent les faits via des mémoires ou des
témoignages. Les juridictions internationales, comme la Cour internationale de justice (CIJ),
appliquent le droit international aux faits ainsi établis.

Exemple : Un État prouve une violation de son territoire, et la CIJ détermine si cela1.
constitue une infraction au droit international.

Implications procédurales

La maxime Da mihi factum, dabo tibi jus a des implications profondes sur la procédure judiciaire :

Charge de la preuve : Les parties doivent apporter des preuves suffisantes pour établir les
faits.
Neutralité du juge : Le juge reste passif quant à la collecte des faits mais actif dans l’analyse
juridique.
Droit à une décision équitable : Les faits doivent être clairement établis pour que le droit
soit correctement appliqué.
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Limites et critiques

Rôle passif du juge

Dans certains systèmes, la stricte application de cette maxime est critiquée pour limiter le rôle du
juge, en particulier dans les affaires où les parties ne peuvent pas établir clairement les faits (par
exemple, dans des cas impliquant des victimes vulnérables).

Évolution vers un rôle plus actif

Dans de nombreux pays, notamment dans les systèmes de common law, les juges jouent un rôle plus
actif dans la recherche et l’établissement des faits, ce qui nuance l’application rigoureuse de cette
maxime.

Complexité des affaires modernes

Les affaires modernes, telles que les litiges financiers ou technologiques, rendent parfois difficile la
distinction claire entre les faits et le droit, car les juges doivent souvent s’appuyer sur des experts
pour comprendre les faits.

Cas célèbres

L'affaire du naufrage de l’Erika (France)

Dans cette affaire, les faits liés à la pollution marine ont été établis par des experts. Les juges ont
ensuite appliqué le droit environnemental pour condamner les responsables.

L’affaire Nicaragua contre États-Unis (CIJ)

La CIJ a jugé que les faits démontrés par le Nicaragua constituaient une ingérence armée illégale de la
part des États-Unis, appliquant le droit international aux faits établis.

Maximes associées

“Iura novit curia“ : (“La cour connaît le droit”) : Complète Da mihi factum, dabo tibi jus,
en affirmant que le juge n’a pas besoin que les parties lui expliquent le droit applicable.
”Nemo probat praesumitur innocens“ : (“Personne ne doit prouver son innocence”) : Met
l’accent sur le fardeau de la preuve dans les affaires pénales.

https://www.sui-juris.fr/wiki/doku.php?id=maximes-de-loi:iura_novit_curia
https://www.sui-juris.fr/wiki/doku.php?id=maximes-de-loi:nemo_probat_praesumitur_innocens
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Réflexion philosophique

La maxime Da mihi factum, dabo tibi jus incarne une idée centrale de la justice : l’équilibre entre
la responsabilité des parties et l’impartialité du juge. Elle illustre également l’importance de la vérité
factuelle pour garantir une application équitable et juste du droit.

Conclusion

Da mihi factum, dabo tibi jus reste un principe fondamental du droit moderne, structurant le rôle
des parties et des juges dans les procédures judiciaires. Son application rigoureuse garantit une
séparation nette entre l’établissement des faits et l’interprétation juridique, tout en s’adaptant aux
besoins contemporains de flexibilité et d’équité.
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